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Habitat, amélioration du parc de logement ancien

Le Grand Narbonne lance un nouveau Programme d’Intérêt
Général

La politique sociale de l’Habitat menée par Le Grand Narbonne vise à améliorer l’habitat à
l’échelle du territoire. Du renforcement de la production de logements locatifs sociaux, au soutien
à la réhabilitation et à la rénovation de l’habitat ancien, Le Grand Narbonne se dote des outils et
des partenariats nécessaires à une action globale et raisonnée en faveur d’un habitat social soli-
daire. Dans cette logique, Le Grand Narbonne lance un nouveau Programme d’Intérêt Général
(PIG) afin d’aider les particuliers.

Devant le succès rencontré par le premier PIG avec près de 320 logements rénovés, Le Grand
Narbonne et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) ont décidé de conduire pour une période de 3 ans
(2012- 2014), un nouveau Programme d’Intérêt Général. Ce programme vise à améliorer le parc du
logement ancien privé. Il met l’accent sur l’habitat indigne et la précarité énergétique.
Autre spécificité, le territoire du Grand Narbonne ayant été profondément marqué par les inondations
de 1999, un volet est consacré à la réduction des risques inondations dans les zones sensibles. Une
action menée à titre expérimental et unique dans le département.

Le Programme d’Intérêt Général répond de manière concrète  aux objectifs suivants :
• améliorer l’habitat existant et lutter contre l’habitat indigne (logements indécents, insalubres, im-
meubles présentant des risques de saturnisme lié au plomb…),
• réduire les consommations et les factures énergétiques,
• favoriser l’autonomie de la personne par l’adaptation et l’accessibilité du logement,
• réduire de manière significative les risques aux inondations dans les zones sensibles,
• produire une offre locative à loyer maîtrisé sur l’ensemble du territoire,
•  embellir et dynamiser les cœurs de villages par la réfection des façades.

Aude Habitat, le bureau d’étude au service du PIG
Aude Habitat assure le suivi et l’animation du programme pour le compte du Grand Narbonne. Les
particuliers pourront bénéficier de conseils techniques gratuits pour l’élaboration de leur projet
d’amélioration du logement et d’une étude financière, en fonction des subventions mobilisables. Aude
Habitat recevra le public lors de permanences à la Maison de l’Habitat à Narbonne.

Permanences : lundi, mardi, vendredi de 10h à 12h et jeudi de 14h à 16h.
Maison de l’Habitat - 7 rue Armand Gauthier à Narbonne
Tél. 04 68 65 44 00 (un numéro spécial sera prochainement dédié à l’opération)
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